
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Sió-Eckes Kft.

Partie défenderesse: Mezõgazdasági és Vidékfejlesztési Hivatal
Központi Szerv.

Questions préjudicielles

1) L'article 2, paragraphe 1, du règlement no 2201/96/CE du
Conseil doit-il être interprété en ce sens que, sur la base de
l'annexe I, le régime d'aide à la production vise, outre les
pêches au sirop et/ou au jus naturel de fruit relevant du
code NC ex 2008 70 61, également les produits désignés
par les autres codes NC (ex 2008 70 69 etc.) figurant dans
l'annexe?

2) Le transformateur fabriquant des produits relevant du
code NC ex 2008 70 92 satisfait-il aux conditions dudit
règlement?

3) L'article 2, point 1, du règlement no 1535/2003/CE de la
Commission doit-il être interprété en ce sens que les produits
relevant des codes NC ex 2008 70 61, ex 2008 70 69,
ex 2008 70 71, ex 2008 70 79, ex 2008 70 92,
ex 2008 70 94 ainsi que ex 2008 70 99 sont également des
produits finis au sens du règlement?

4) Dans la mesure où, sur la base de la réponse aux questions
ci-dessus, seule la pêche au sens de l'article 3 du règlement
no 2320/89/CEE de la Commission est un produit fini, pour-
quoi des codes NC concernant d'autres produits sont-ils
mentionnés dans les dispositions ci-dessus?

5) En vertu des règlements précités, doivent être considérés
comme étant des produits finis chaque produit — pouvant
être commercialisé de manière indépendante — obtenu à
chaque étape de la transformation des pêches (par exemple,
la pulpe)?

Pourvoi formé le 21 janvier 2009 par la République
française contre l'arrêt rendu le 4 décembre 2008 par le
Tribunal de première instance (septième chambre) dans
l'affaire T-284/08: People's Mojahedin Organization of Iran

v Conseil de l'Union européenne

(Affaire C-27/09 P)

(2009/C 82/26)

Langue de la procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: République française (représentée par: E.
Belliard, G. de Bergues, A.-L. During, agents)

Autres parties à la procédure: People's Mojahedin Organization of
Iran, Conseil de l'Union européenne, Commission des Commu-
nautés Européennes

Conclusions de la partie requérante

— Annuler l'arrêt du Tribunal de première instance des
Communautés européennes, du 4 décembre 2008, dans l'af-
faire T-284/08, People's Mojahedin Organization of Iran/
Conseil;

— Statuer elle-même définitivement sur le litige en rejetant le
recours de l'OMPI ou de renvoyer l'affaire devant le Tribunal

Moyens et principaux arguments

Le gouvernement français considère que l'arrêt attaqué doit être
annulé, d'une part, parce que le Tribunal a commis une erreur
de droit en jugeant que le Conseil avait adopté la décision
2008/583/CE (1) en violant les droits de la défense de l'OMPI,
sans tenir compte des circonstances particulières de l'adoption
de cette décision; d'autre part, parce que le Tribunal a commis
une erreur de droit en considérant que la procédure judiciaire
ouverte en France contre des membres présumés de I'OMPI ne
constituait pas une décision répondant à la définition de l'ar-
ticle 1, paragraphe 4, de la position commune 2001/93 l/PESC,
du 27 décembre 2001, relative à l'application de mesures spéci-
fiques en vue de lutter contre le terrorisme; et, enfin, parce que
le Tribunal a commis une erreur de droit en jugeant que le refus
du Conseil de communiquer le point 3, sous a), d'un des trois
documents fournis par les autorités françaises au Conseil pour
demander l'inscription de I'OMPI sur la liste établie par la déci-
sion 2008/583/CE, et transmis au Tribunal par le Conseil en
réponse à l'ordonnance portant mesures d'instruction du
26 septembre 2008, ne permettait pas au Tribunal d'exercer son
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contrôle de légalité de la décision 2008/583/CE et portait
atteinte au droit à une protection juridictionnelle effective.

(1) Décision du Conseil du 15 juillet 2008 mettant en œuvre l'article 2,
paragraphe 3, du règlement (CE) no 2580/2001 concernant l'adop-
tion de mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines
personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, et
abrogeant la décision 2007/868/CE (JO L 188, p. 21).

Recours introduit le 22 janvier 2009 — Commission des
Communautés européennes/République portugaise

(Affaire C-30/09)

(2009/C 82/27)

Langue de procédure: le portugais

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: A. Sipos et P. Guerra e Andrade, agents)

Partie défenderesse: République portugaise

Conclusions

— Constater que, en n'ayant pas établi de plans d'urgence
externe concernant les établissements soumis à de tels plans,
la République portugaise a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de l'article 11 de la directive
96/82/CE (1) du Conseil, du 9 décembre 1996, concernant
la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant
des substances dangereuses, telle que modifiée par la direc-
tive 2003/105/CE du Parlement européen et du Conseil, du
16 décembre 2003;

— condamner République portugaise aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À la lumière des courriers envoyés par l'administration portu-
gaise à la Commission à cet égard, il ressort qu'aucun établisse-
ment soumis à l'obligation d'élaborer des plans d'urgence n'a
son plan d'urgence externe approuvé, au sens de la directive.

L'article 11 de la directive 96/82 impose aux États membres
l'obligation de veiller à ce que les opérateurs fournissent les
informations nécessaires pour pouvoir établir des plans d'ur-
gence externe aux autorités compétentes. Les autorités compé-
tentes sont chargées d'élaborer ces plans d'urgence.

Aux termes de l'article 11, paragraphe 4, de la directive, les
plans d'urgence internes et externes sont réexaminés, testés,
révisés et mis à jour à des intervalles qui ne doivent pas excéder
trois ans.

D'après les informations fournies par l'administration portugaise
elle-même, aucune de ces obligations n'est satisfaite au Portugal.

(1) JO L 10, p. 13.

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Fővarosi Bíróság (Hongrie) le 26 janvier 2009 — Nawras

Bolbol/Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal

(Affaire C-31/09)

(2009/C 82/28)

Langue de procédure: le hongrois

Juridiction de renvoi

Fővarosi Bíróság (Hongrie).

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Nawras Bolbol.

Partie défenderesse: Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal.

Questions préjudicielles

Aux fins de l'application de l'article 12, paragraphe 1, sous a),
de la directive 2004/83/CE (1) du Conseil:

1) Faut-il considérer qu'une personne bénéficie de la protection
et de l'assistance d'une institution des Nations Unies du seul
fait que cette personne ait droit à cette assistance ou à cette
protection ou bien est-il nécessaire qu'elle ait eu effective-
ment recours à cette protection ou à cette assistance?

2) La cessation de la protection ou de l'assistance d'une institu-
tion implique-t-elle un séjour en dehors de sa zone d'opéra-
tion, la cessation des activités de l'institution, la fin de la
possibilité de bénéficier d'une protection ou d'une assistance
de la part de cette institution ou, éventuellement, un empê-
chement objectif en raison duquel la personne ayant droit à
la protection ou à l'assistance ne peut y avoir recours?

3) Le fait de pouvoir se prévaloir de la directive implique-t-il la
reconnaissance du statut de réfugié ou l'une ou l'autre des
deux formes de protection comprises dans le champ d'appli-
cation de la directive (le statut de réfugié et l'octroi de la
protection subsidiaire) selon le choix de l'État membre, ou, le
cas échéant, aucune de celles-ci de façon automatique mais
seulement l'appartenance au champ d'application personnel
de la directive?

(1) Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les
normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre
au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont
besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces
statuts, JO L 304, p. 12.
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